
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’EUROPE ET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Arrêté du 2 mai 2019 portant retrait d’habilitation  
d’un organisme autorisé et habilité pour l’adoption 

NOR : EAEF1913030A 

Par arrêté du ministre de l’Europe et des affaires étrangères en date du 2 mai 2019, l’habilitation pour exercer 
l’activité d’intermédiaire pour l’adoption ou le placement en vue d’adoption d’enfants mineurs originaires 
d’Ethiopie est retirée, à sa demande, à l’association « Children of the Sun », sise 12, allée de Valançay, 
72000 Le Mans. 

Ce retrait prendra effet à compter du 1er juin 2019.  
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